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B) Les services publics et à la population : un besoin de redéploiement en 
milieu rural et de renforcement en milieu urbain 

 
 
1- Une répartition équilibrée structurée autour des bourgs-centres 
Les services publics (La Poste, écoles…) ou privés (commerces, médecins…) sont un élément 
indispensable à la vie sociale et au dynamisme économique d’un territoire. Leur présence ou 
absence, leur apparition ou disparition peuvent conditionner l’installation ou le départ de 
populations et d’activités. 
 
Leur répartition spatiale est influencée par les politiques publiques en matière de services, par les 
problèmes d’accessibilité et d’enclavement d’autant que le Pays Gapençais se situe en montagne, 
ainsi que par les mutations au niveau des comportements de consommation résultant d’une 
motorisation généralisée et du développement des migrations alternantes. 
 
Le fonctionnement saisonnier de certains services publics dans les pôles touristiques comme les 
stations de sports d’hiver et d’été est également un caractère à prendre en compte. 
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A ce titre, le Pays est un espace de partenariat pour redéployer les services publics et à la 
population. C©est aussi un espace de coopération, un atout pour faire avancer un certain nombre 
de réflexions, pour affiner à quel niveau il est possible d©agir. 
 
L©évolution des services publics et leur réorganisation ont une incidence différente sur les centres 
urbains et les petites localités en zones rurales. Le risque de voir s©enclencher ou s©amplifier un 
phénomène d©exode depuis le milieu rural est réel si l©offre de services s©amenuise en zone rurale. 
De plus, la diminution ou une importante transformation des services publics rendrait encore plus 
difficile l©implantation ou le maintien des entreprises dans les secteurs ruraux, ce qui pénaliserait 
encore plus ces territoires. Par ailleurs, la restructuration d©un service public peut induire des 
suppressions de postes, avec comme corollaire le départ des familles et un développement du 
territoire pénalisé. 
 
A contrario, l©installation de nouveaux habitants, et notamment de jeunes, peut donner l©occasion 
de redéployer l©offre de services en milieu rural. 
Il convient de privilégier la concertation pour éviter le dépeuplement des vallées, pour le maintien 
de la vie dans ces vallées. Le Pays doit être le garant du maintien de la vie dans chacun de ses 
secteurs. 
 
 
 

� � L'arrivée de l'autoroute à moyen terme : une opportunité à saisir 
Le Pays Gapençais est structuré autour de 2 axes de communication principaux, la RN 85 (axe 
Nord – Sud) et la RN 94 (qui relie Gap au Briançonnais). La confirmation du projet de 
prolongement de l’A51 a récemment ouvert une perspective de désenclavement à moyen 
terme. Bien que les partisans des 2 tracés à l’étude, un par le Buëch et l’autre par la vallée du 
Drac, se soient vivement opposés, tous s’accordent sur le fait que l’arrivée de l’autoroute 
constitue une opportunité à saisir pour le développement local. 
 
La notion d’enclavement est particulièrement marquée dans certains secteurs avec la nécessité de 
franchir des cols et d’emprunter des routes étroites et sinueuses qui relient les vallées, ce qui 
majore les temps de parcours. Dès lors, il ne faut plus raisonner en terme de kilométrage mais 
de temps d’accès au service. 
 
 
 

� � Le pôle de Veynes 
Veynes constitue un pôle secondaire d’activités et de services, en jouant le rôle d©un véritable 
bourg-centre au-delà du territoire de la Communauté de communes des Deux Buëch. Ainsi, son 
attractivité commerciale s©étend jusqu©au Dévoluy, la zone de chalandise veynoise regroupant plus 
de 7000 habitants. Veynes offre une gamme assez complète de services, parmi lesquels de 
nombreux commerces, des services financiers, des services publics d©Etat (gendarmerie, 
perception, collège, LEP), des services de santé… 
 
Les équipements essentiels sont aussi présents à Montmaur et La Roche des Arnauds. Cinq 
communes( Rabou, Oze, Saint Auban d’Oze, Le Saix, Châteauneuf d’Oze) ne possèdent aucun 
équipement. 
 
En matière d’armature territoriale, Veynes est un bourg-centre à maintenir par l’importance des 
équipements culturels, sportifs de pratique quotidienne. Le maintien des services est un enjeu 
important pour Veynes qui possède 2 atouts en termes d’accessibilité : la voie ferrée (la Région a 
exprimé sa volonté de maintien de cet axe) et la RN75. L©arrivée de l©autoroute sur le département 
devrait positionner Veynes sur l©axe du barreau routier qui reliera Aspres à Gap. 
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� � Le pôle de La Bâtie-Neuve-Chorges 
En Vallée de l©Avance, la couverture en termes d’équipements est satisfaisante pour les 
communes les plus peuplées. La Bâtie-Neuve et Chorges disposent de tous les équipements ; les 
commerces de première nécessité sont présents à La Bâtie-Neuve, à Chorges et à Saint-Etienne-
Le-Laus et l’école primaire n’est absente qu’à Avançon.  
 
Mais dans ce domaine la demande évolue d’autant plus rapidement que la population résidente 
exprime souvent des exigences en matière de cadre de vie autrefois qualifiées d’urbaines. D’autre 
part, tout autant que les équipements, l’animation fait aujourd’hui partie des besoins de résidents 
qui souhaitent vivre dans un environnement riche de relations, de rencontres et de cultures.  
 
En matière d’implantations économiques et de services, si une zone artisanale intercommunale 
est à l’étude, compte tenu de l’importance de la demande (due à la fiscalité moindre, l’attractivité 
du canton…), la pression en termes de lotissements entraîne l’obligation de créer les services 
correspondants et d’assurer les liens entre les personnes et les territoires proches nécessaires à 
la vie sociale. La création d’un centre culturel constitue, en ce sens, un élément fort de liaison 
sociale. 
 
 

� � Le Pôle de Saint Bonnet 
En Champsaur, les services publics sont relativement bien répartis et diversifiés pour une zone 
rurale, notamment sur Saint Bonnet. Au total on compte 3 bureaux de poste, 7 agences postales 
ou guichets annexes, 10 écoles primaires, un collège, un LEP, 2 perceptions, 3 gendarmeries 
(dont une en station l’hiver), des permanences de banques… 
 

� � Le rôle central de Gap 
La ville de Gap, en tant que Préfecture des Hautes Alpes, se positionne comme principal pôle 
administratif. Des éléments viendront renforcer l’attractivité de Gap dans les prochaines années. 
 
 

� � Le rôle moteur joué par la présence de l'armée 
Actuellement, le 4° régiment de chasseurs alpins compte 850 militaires qui constituent un total de 
220 familles installées sur Gap (1600 personnes dont 480 enfants). La professionnalisation va 
conduire à l’augmentation du nombre d’engagés et à court terme, le besoin de logements va se 
faire sentir. En termes économiques, cela impliquera la réalisation de travaux qui bénéficieront aux 
entreprises locales, et alimentera financièrement l’économie locale (estimation de 70 MF en 2002). 
 
 
 
2- Le secteur de la santé : des infrastructures de qualité 
La qualité du système de soins gapençais n©est plus à démontrer. On vient de loin pour se faire 
soigner ici. 
Le renforcement des moyens de l’hôpital de Gap a été décidé pour en faire un pôle d’excellence et 
d’équilibre entre les CHR de Grenoble et Marseille. Les dispositions du schéma régional d’offres 
de soins devraient conduire à la transformation du centre hospitalier de Gap en un pôle hospitalier 
des Alpes du Sud permettant de couvrir les besoins des habitants des Hautes Alpes et des Alpes 
de Haute Provence, en réseau avec les autres centres hospitaliers de moindre importance. 
 

Le centre hospitalier de Gap en quelques chiffres 
422 lits et places installées  

dont 78 en chirurgie, 33 en obstétriques et gynécologie et 18 en gériatrie 
1128 employés dont 128 pour le personnel médical 
87840 journées hospitalisées complètes en 2002 

1015 accouchements 
332854 repas servis en 2002 

9556 scanners 
5207 IRM 

source: Direction des affaires financières et de la clientèle, Centre hospitalier de Gap 2002 
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En dehors de Gap, on trouve de nombreux services de santé relativement bien répartis sur 
l©ensemble du territoire 
La saisonnalité été/hiver induite par la fréquentation touristique est très marquée : on compte 3-4 
fois plus de monde en été, ce qui implique un plus grand besoin en services de santé entre autres. 
Deux cliniques sont ainsi installées dans le Haut Champsaur touristique. Par ailleurs, les stations 
de ski sont équipées de postes de secours. 
 

 
 
 
 
3- Les services aux personnes âgées : un gisement d'activité à exploiter 
Comme dans de nombreux cas, du fait du vieillissement de la population, on manque 
généralement de place dans les maisons de retraite. Néanmoins, l'aide à domicile est bien 
assurée. 
Un schéma gérontologique a été adopté il y a 2 ans dans les Hautes-Alpes. 
Sur l©ensemble du Pays Gapençais, on observe une diversité d'acteurs dans ce domaine : des 
aides ménagères, des CCAS, 5 ADMR, 1 association (Champsaur), 4 SIAD (Veynes, Gap, 
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Champsaur-Valgaudemar, Valserres). Ce secteur représente au total 500 personnes salariées 
soit environ 200 temps plein. 
 
L©Association ESSOR à Valserres (soins infirmiers à domicile) intervient sur les communautés de 
communes de Tallard-Barcillonnette et la Vallée de l©Avance ainsi que sur Gap. 
Dans les Deux Buëch, les soins à domicile sont assurés par le SIAD et hors Veynes par l©ADMR. 
On trouve un foyer pouvant héberger 70 personnes. La MAPAD (personnes âgées dépendantes) 
accueille 29 personnes. 
Cependant la nécessité d'augmenter les capacités d'accueil et de soins subsiste. 
Pour de nombreuses associations, comme l©ADMR, l©essentiel du service repose sur le bénévolat. 
La qualité du service fourni dépend de l©implication des membres de ces associations. Il 
conviendrait d©appuyer leur structuration.  
A la différence des zones rurales, dans les zones urbaines, le seuil de rentabilité étant plus 
facilement atteint, le service est assuré par du personnel qualifié et rémunéré. 
La comptabilisation du temps bénévole induirait un coût supérieur à celui en cours. 
La relève dans le domaine du bénévolat ne sera pas forcément assurée par les générations 
suivantes ; des réponses seront à rechercher du côté de la professionnalisation de ces activités. 
 
 
 
4- La prise en charge des enfants et l'éducation 
Le développement de la péri-urbanisation associée aux récentes évolutions démographiques crée 
de nouvelles demandes en terme de prise en charge des enfants dans des bourgs souvent ruraux 
et peu équipés. Nombreuses sont les communautés de communes ayant pris en charge 
cette compétence et disposant de structures d'accueil pour les enfants. 
 

� � La petite enfance et les centres de loisirs 
Les communes et les communautés de communes sont de plus en plus sollicitées financièrement 
pour la création ou le renforcement de ces services quand ils existent. 
 
La Vallée de l©Avance dispose de trois CLSH sur Chorges, la Bâtie Neuve et Rambaud, une 
garderie sur La Bâtie Neuve et une crèche-halte garderie sur Chorges, la création d©une crèche 
étant prévue à La Bâtie Neuve en 2004. 
 
L’ensemble du Champsaur est plutôt bien équipé avec une crèche halte-garderie intercommunale 
et un relais assistante maternelle à Saint Bonnet, une crèche à Saint Léger ainsi que des CLSH 
sur Saint Jean-Saint Nicolas et Saint Bonnet. 
 
Sur Veynes, les enfants sont plutôt bien pris en charge. Une crèche, une halte garderie 
associative et un CLSH leur ouvrent leur porte. Ce dispositif est complété par un important réseau 
d©assistantes maternelles. Les enfants sont accueillis à l©école dès deux ans. 
Sur la Roche-des-Arnauds, le regroupement scolaire, la garderie et la cantine sont autant de 
services qui soulagent les parents. 
La principale difficulté dans la prise en charge des enfants est liée aux problèmes de transport.  
 
Dans la communauté de communes du Pays de Serre-Ponçon, c©est faute d©inscrits que le CLSH 
a dû fermer… 
Pour les plus jeunes un relais d©assistantes maternelles a été mis en place. 
 
La Communauté de Communes du Dévoluy gère un CLSH en plein développement. 
 
Quelques initiatives privées : le ludambule, ludothèque ambulante, portée par l©association Alpage 
à Gap fonctionne sur le sud des Hautes Alpes. 
 
Sur Tallard-Barcillonnette les besoins sont importants. 
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� � Les écoles primaires : des situations de surcharge ou au contraire de manque 
d'élèves 

Dans certains territoires (communes riveraines de Gap), le nombre de classes ne permet pas de 
répondre aux besoins, notamment à La Bâtie Neuve et La Roche des Arnauds, alors que dans les 
zones les plus reculées (Valgaudemar), le risque de fermeture d©écoles pose question.  
 
 

� � Les collèges 
La répartition géographique des établissements ne correspond plus à la répartition démographique 
du territoire. De manière générale, les collèges manquent de personnels. 
 
 


